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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCÉS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 25 octobre 2022 
Co-présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Benjamin Caruso - Claude Fraysse – Jean Michel Garcia – José Plaza  
Absents : MM. Mohamed Belmaaziz - Thierry Bres - Antoine Jemenez – Gilbert Malzieu - Guy Rey 
Assistent à la réunion : Mazouz Belgharbi Président de la Pratique Sportive et Yoann Vincent CTD DAP 
 
Le procès-verbal de la réunion du mardi 18 octobre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours 
auprès de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du 
lendemain du jour de la notification de la décision. 

ERRATUM 
L’Officiel 34 N° 9 du 30 septembre 2022 
 
Rubrique forfait général section U13 
 
ASC PAILLADE MERCURE 2 
U12 groupe 2 poule 14 
 
Amende : ANNULEE 
 
Forfait déjà dans la section U12 

SECTION U6 à U9 
INFORMATION 

Les plateaux U6 à U9 sont diffusés sur le site du District.  
Les organisateurs doivent récupérer les fiches de présence (licences) des clubs visiteurs. Renvoyer au District 
la fiche de plateau. 
 
Les clubs doivent transmettre au District les fiches d’engagements. 
Un contrôle des équipes engagées par rapport au nombre de licenciés sera effectué. Des membres de la 
section Football Animation se rendront sur les plateaux pour observer mais aussi relever les défauts de 
licence. 
 
Pour toute demande, transmettre un email à l’adresse suivante : animation@herault.fff.fr.  

SECTION U12 
RAPPEL AUX EDCATEURS 

Suite aux différentes observations, il est nécessaire que les encadrants maitrisent les règles de jeu du foot à 8, 
aient le matériel minimum qui consistent à :  

• Deux drapeaux de touche 
• 4 chasubles (pour les remplaçants) 
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• Un second jeu de maillot de couleur différente (consulter les couleurs de l’adversaire). 
• Un sifflet (en cas d’arbitrage) 
• Une feuille de match vierge en cas de panne de la tablette. 
• Un chronomètre  
• Des ballons (minimum 3) 
• Une trousse à pharmacie 

 
Bien que certains encadrants aient assistés à la réunion « Le permis de diriger une équipe U13/U12 », nous 
constatons sur le terrain des lacunes telles que : 

• Pas d’arbitre de centre 
• Pas de mise en place de l’arbitrage à la touche par les joueurs remplaçants.  

 
L’arbitre central est obligatoire, si ce n’est pas un officiel désigné du District alors c’est un des dirigeants qui 
doit arbitrer. La désignation se fait par tirage au sort (pièce). De ce fait, il fortement préconisé d’être deux 
encadrants par équipe. 
 
A partir de la phase 2 de poule, la tablette est obligatoire sauf pour la pratique plaisir. 
 
Une formation à l’utilisation de la tablette se déroulera le jeudi 3 novembre 2022 à 18h au District (salle 100). 
 
Résultats des brassages U12 G2 journée 4 : 
 

POULE 1 M1 M2 M3 t  POULE 2 M1 M2 M3 t 
US VILLENEUVOISE 2 3 3 3 9  US MONTAGNAC 3 3 3 3 9 

US LUNARET 2 3 0 3 6  PAS DU LOUP 2 0 1 3 4 
US LUNEL 1 0 3 0 3  FC MAURIN 2 3 0 0 3 
FC3MTKD 3 0 0 0 0  FC VAILHAUQUES 1 0 1 0 1 

           

POULE 3 M1 M2 M3 t  POULE 4 M1 M2 M3 t 
FC LESPIGNAN VENDRES 3 3 1 3 7  CLERMONTAISE 4 3 3   6 

PHOENIX FC 1 3 0 3 6  AF LODEVE CAYLAR 2   0 3 3 
FC LAMALOU 2 0 3 0 3  ES CAZOULS MAR MAU 2 0   0 0 

FO SUD HERAULT 0 1 0 1  RS NEFFIES ROUJAN 1       0 
           

POULE 5 M1 M2 M3 t  POULE 6 M1 M2 M3 t 
AS FABREGUES 2 1 3 3 7  AS GIGNAC 4 3 3 1 7 

US MAUGIO CARNON 3 3 3 0 6  FC SETE 34 4 3 1 1 5 
AS VALERGUES 2 0 0 3 3  OJ BEZIERS 2 0 1 1 2 
AS ST GILLOISE 3 1 0 0 1  AS MIREVAL 1 0 0 1 1 

 
Voici les poules U12 pour la phase 2 
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Le club de PHOENIX FS 1 remplace en U12 D2 poule 3, le club du FC LAMALOU 2, score inversé sur la feuille de 
plateau. Ce qui fait que FC LAMALOU 2 bascule en U12 D3 poule 4 
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Suite a l’ajout de ASC PAILLADE MERCURE 2 en U12 D3, nous avons ajouter une 8ème poule. 
 
En cas de problème contacter par mail : animation@herault.fff.fr. 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 1 OCTOBRE 2022 
U12 groupe 2 
US BEZIERS 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

PLATEAUX DU 22 OCTOBRE 2022 
U12 groupe 2 
NEFFIES ROUJAN 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes :  

PLATEAUX DU 24 SEPTEMBRE 2022 
Groupe 2 – plateau 16 
AS MEDITERRANEE 34  
Amende : 5 € (joueur) 
 
Groupe 2 – plateau 16 
SPORT TALENT 34 
Amende : 40 € (8 joueurs) 

SECTION U13 
RAPPEL AUX EDCATEURS 

Suite aux différentes observations, il est nécessaire que les encadrants maitrisent les règles de jeu du foot à 8, 
aient le matériel minimum qui consistent à :  

• Deux drapeaux de touche 
• 4 chasubles (pour les remplaçants) 
• Un second jeu de maillot de couleur différente (consulter les couleurs de l’adversaire). 
• Un sifflet (en cas d’arbitrage) 
• Une feuille de match vierge en cas de panne de la tablette. 
• Un chronomètre  
• Des ballons (minimum 3) 
• Une trousse à pharmacie 

 
Bien que certains encadrants aient assistés à la réunion « Le permis de diriger une équipe U13/U12 », nous 
constatons sur le terrain des lacunes telles que : 

• Pas d’arbitre de centre 
• Pas de mise en place de l’arbitrage à la touche par les joueurs remplaçants.  
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L’arbitre central est obligatoire, si ce n’est pas un officiel désigné du District alors c’est un des dirigeants qui 
doit arbitrer. La désignation se fait par tirage au sort (pièce). De ce fait, il fortement préconisé d’être deux 
encadrants par équipe. 
 
A partir de la phase 2 de poule, la tablette est obligatoire sauf pour la pratique plaisir. 
 
Une formation à l’utilisation de la tablette se déroulera le jeudi 3 novembre 2022 à 18h au District (salle 100). 
Une autre se fera sur le secteur biterrois, dans la semaine du 7/11 ( information à venir). 
 
Voici les poules U13 pour la phase 2 
 

 
 

 

 
Le club du FC SETE 34 1 bascule en poule au lieu du RCO AGDE 1, le FC SETE 34 1 arrivant premier sur les 
plateaux de brassage. 
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Décision de la section :  
En U13 G3 Plateau 13, la journée 1 a été neutralisée ( 0 point à toutes les équipes) car les clubs participants 
n'avaient pas tous donné leur accord. Aucun horaire sur le site du district n'était inscrit. L'équipe de AS 
Celleneuve 2  n'a pas pu participer. 
 
De ce fait, le classement a été modifié et par conséquent les poules. 

 

U13/U12 LOISIRS : 
Les deux poules loisirs vont effectuer des plateaux à quatre équipes. Sur chaque plateau les équipes ne feront 
que 2 matchs de 30mn. 
L’ordre des matchs sera A-B et C-D puis A-C et B-D 
Pour la phase 3, il sera impossible de mettre 2 équipes du même club sur le même plateau. 
 
Poule A 
 
 
 

Poule B 
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ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX DU 24 SEPTEMBRE 2022 
Pratique plaisir – poule C 
BOUZIGUES LOUPIAN 2  
Amende : 10 € (2 joueurs) 
 
Pratique plaisir – poule C 
MEZE STADE 2 
Amende : 20 € (4 joueurs) 
 
Groupe 2 plateau 2 
AS MEDITERRANEE 34  
Amende : 10 € (2 joueurs) 
 
Groupe 2 – Plateau 4 
AS PUISSALICON MAGALAS 1 
Amende : 10 € (2 joueurs) 
 
Groupe 2 – Plateau 4 
FC LESPIGNAN VENDRES 1 
Amende : 10 € (2 joueurs) 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – DÉCISIONS 
AS BEZIERS 1 
Plateaux de brassage U13 groupe 1 du 1/10/2022 
 
Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N°11 du 14/10/2022, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
La Commission dit match perdu par pénalité -1 (moins 1) point avec amende de 50 € à l’équipe AS 
BEZIERS 1. 
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En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                      

Le Secrétaire de séance, 
Jean Michel Garcia                                                             
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